
___ faveur de M. Olivier du CRAY, Secrétaire Général de la préfecture de Moselle ; 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

PRÉFET DE LA MOSELLE 

Préfecture 

Direction des Libertés Publiques Lou 

ARRÈTE 

n° 2014 - DLP-BUPE- 4 du 1 4 JAN, 20% 

prescrivant à la société ARCELORMITTAL ATLANTIQUE ET LORRAINE des mesures 

pour les installations du Crassier de Marspich situées sur la commune de HAYANGE 

REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS LE MILIEU AQUATIQUE 

Préfet de la région Lorraine 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est 

Préfet de la Moselle 
Chevalier dans l'ordre national de la Légion d'Honneur 

Chevalier dans l'ordre national du Mérite 

VU la directive 2008/105/CE du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité 

environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines 
substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

VU le Code de l'Environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives 

du Livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du Code de 

l'Environnement ; 

VU les articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du titre 1 du livre Il du Code de l'Environnement relatifs au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 

pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets ; 

VU l'arrêté préfectoral DCTAJ n° 2013- A - 06 du 14 février 2013 portant délégation de signature en 

  

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 

réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 
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VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 
substances ; 

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement : 

VU la circulaire du 23 mars 2010 relative à l'adaptation des conditions de mise en œuvre de la 
circulaire du 5 janvier 2009 ; 

Vu l'arrêté S.G.AR. n°2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des Schémas 
Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux des parties françaises des districts 
hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les programmes pluriannuels de mesures 
correspondant ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse 
des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels : 

VU l'arrêté préfectoral N° 2007-DEDD/IC-403 modifié du 7 novembre 2007 autorisant la société 
ARCELOR A et L à exploiter sur le territoire des communes de Serémange-Erzange, Florange, 
Hayange et Terville des installations de stockages de déchets industriels, de coke et de soufre ; 

VU arrêté préfectoral N°2010-DLP/BUPE-85 en date du 2 mars 2010 imposant à la société 
ARCELORMITTAL Atlantique et Lorraine pour les installations du Crassier situées sur le territoire 
de la commune de HAYANGE des prescriptions complémentaires concernant le renforcement 
des mesures de surveillance des rejets de certaines substances dans l'eau (RSDE) ; 

VU les résultats d'analyses transmis par l’exploitant par courrier du 19 mai 2011 référencé 
QSSE/87/11/AC/JC ; 

VU le courrier de notification de l'Inspection du 04/10/2013 ; 

VU le courrier de l'industriel du 28/10/2013 en réponse ; 

VU le rapport de l'Inspection des Installations Classées en date du 5 décembre 2013 : 

VU l'avis du CODERST du 19 décembre 2013 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE : 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 
fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement afin de 
proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées : 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées 
par le présent arrêté sur le milieu aquatique : 

Considérant que l'établissement rejette dans le bassin versant de la Fensch, masse d’eau déclassée 
par la présence excédentaire des substances dangereuses suivantes : arsenic, chrome, cuivre, 
fluoranthène et zinc ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle ; 

ARRÊTE 
  

Article 1 : Objet 

La société ARCELORMITTAL ATLANTIQUE ET LORRAINE dont le siège est situé Immeuble « Le 
Cézanne » 6, rue André Campra 93200 SAINT-DENIS doit respecter pour ses installations du 
Crassier situées sur la commune de Hayange les prescriptions du présent arrêté préfectoral 

 



complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances 

dans l’eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 

dispositions de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 

la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à 

analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 

fournir à l'Inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 

3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de 

ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 

détaillés dans l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser les modalités de 

traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de certaines substances déjà réalisées par l'industriel dans le cadre de 

l'autosurveillance de ses rejets aqueux, (imposée par l'arrêté préfectoral d'autorisation et les arrêtés 

préfectoraux complémentaires susvisés), qui pourraient correspondre à des mesures de substances 

mentionnées à l’article 3 suivant, peuvent se substituer à ces dernières, sous réserve que la 

fréquence de mesure imposée à l'article 3 suivant soit respectée et que les modalités de prélèvement 

et d'analyses en vigueur, répondent aux exigences de l'annexe 1 du présent arrêté, notamment sur 

les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme 

de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions 

suivantes : 
  

  

            

Limite de quantification 
: ee Durée à atteindre par substance 

Nom durejet Substance Pérodieits de prélèvement par les laboratoires en g/l 

Rejet sortie 1 mesure par | 24 heures 
station du Mésin | - Zinc et ses composés trimestre représentatives du Zinc : 10 

- Arsenic et ses composés pendant 2 fonctionnement de Arsenic : 5 
ans et 6 mois | l'installation 
  

Article 4 : Programme d'actions 

L'exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté un 

programme d'actions dont la trame est jointe en annexe 2 visant à réduire ou supprimer les 

substances listées dans le tableau ci-dessous : 

  

Nom du rejet Substance 
  

  

  

    |” Eaux industrielles sortie station avant rejet Fensch - Zinc et ses composés   
  

Ce programme d'actions indique précisément les solutions d'ores et déjà identifiées par l'exploitant 

pour réduire voire supprimer les émissions de ces substances et un échéancier de mise en œuvre 

de ces solutions.



L'exploitant justifie que les solutions techniques qui seraient mises en œuvre ne conduisent en 
aucun cas à un transfert de la charge polluante d’un point de rejet à un autre, en prenant en compte 
l'ensemble de ses installations exploitées le long de la Fensch d'Hayange à Florange. 

Les substances visées dans le tableau ci-dessus pour lesquelles aucune possibilité de réduction 
accompagnée d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans le 
programme d'actions doivent faire l'objet de l'étude technico-économique prévue à l'article 5. 

Article 5 : Etude technico-économique 

L'exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du 
présent arrêté une étude technico-économique, selon la trame jointe en annexe 3, intégrant 
l'ensemble des substances visées au tableau de l'article 4 qui n’ont pas fait l'objet d'une proposition 
de réduction explicitement identifiée dans le programme d'action mentionné à l’article 4. 

Article 6 : Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

6.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont 
Saisis sur le site de télédéclaration du Ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont 
transmis à l'Inspection des Installations Classées avant la fin du mois N+1. 

6.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté 
doivent faire l’objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel 
du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets. 

Article 7 : Délais et voies de recours 

En vertu des dispositions du décret n° 2010-1701 du 30 décembre 2010, la présente décision 
peut être déférée au tribunal administratif de Strasbourg : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du Code de l'Environnement, 
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. Toutefois, si la 
mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 
cette décision, le délai continue à courir jusqu'à l'expiration d’une période de six mois après cette 
mise en service. 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où elle lui a été 
notifiée 

Article 8 : Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1) Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de HAYANGE et pourra y être 
consultée par toute personne intéressée. 

2) Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois. Un procès-verbal de 
l'accomplissement de ces formalités sera dressé par le maire. Le même extrait sera affiché en



permanence, de façon visible, dans l'installation par l'exploitant et sera publié sur le site 
internet de la préfecture de la Moselle. 

3) Un avis sera inséré par le préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux diffusés dans 
le département. 

Article 9 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, les Inspecteurs des Installations classées et 

le maire de HAYANGE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Une copie du présent arrêté est transmise, pour information, au Sous-Préfet de THIONVILLE. 

Fait à Metz, le .{ & JE. Ep 

Le Préfet, 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général 

b re 
|, 

Olivier DU CRAY  



  

   



ANNEXE 1 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

Extrait de l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 téléchargeable sur le site http://rsde.ineris.fr 

Introduction 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour 

la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans 

l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 

laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'Inspection de vérifier à réception du 

rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

e Prescriptions générales 

Le laboratoire choisi devra être agréé suivant les modalités indiquées dans l'arrêté ministériel du 

27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le 

domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du Code de l'Environnement. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les 

opérations de prélèvement. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives 

aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le 

laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire 

c'est-à-dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et 

s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul 

responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 

traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvement et de ce 

fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par 

un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

e Opérations de prélèvement 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les 

guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

e la norme NF ENISO 5667-3 “Qualité de l'eau — Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

e le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de 

qualité des eaux dans l'environnement — Prélèvement d’eau résiduaire » 

 



Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 
heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvement. 

Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

e le prestataire d'analyse ; 
e le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
e l'exploitant lui-même ou son sous-traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous-traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il 
dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement 
et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes ci- 
après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

Conditions générales du prélèvement 

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les 
quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant où d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le 
volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons 
seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le 
laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les 
blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou 
à la norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage 
d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

e Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus 
tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

Mesure de débit en continu 

$ La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les 
normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

$ Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se 
traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 
déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative 
réalisée à l’aide d'un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

© un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions normatives et 
des constructeurs, 

  

  

? La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN ISO 5667-3 et la norme analytique 
spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme analytique qui prévalent.



o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur 

site (autre débitmètre, jaugeage, ..) ou par une vérification effectuée sur un banc 

de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

& Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, 

ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme annuel. 

Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon 
pondéré en fonction du débit. 

& Les matériels permettant la réalisation d’un prélèvement automatisé en fonction du débit ou 
du volume écoulé, sont : 

e Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon 
moyen sur toute la période considérée. 

e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 

d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour 

constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

& Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 
considérée. 

& Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
l’effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements 

ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce 

cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements 

collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la 
restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en œuvre. 

& Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les 
points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

e _lJustesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre 

volume théorique et réel 5%) ; 
e Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 ms. 

& Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de 
système de prélèvement). 

& Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : 

e Dans une zone turbulente ; 

e À mi-hauteur de la colonne d’eau ï 

e À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par 

les dépôts ou les biofilms qui s'y développent. 
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Echantillon 

& La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de 
certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES 

ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il 
ne devra pas modifier l'échantillon. 

& Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF 
EN ISO 5667-3!. 

& Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui 
suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

& La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et 
indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux 

matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il 

appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de 

contamination. La transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé 

émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. II lui 

appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

& Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

e il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être réalisé 
en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le système de 
prélèvement. 

& Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

e si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

+ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas 
soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l’effluent 

e si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 

contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet 
considéré. 

Blanc d'atmosphère 

$ La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la 
fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être 

dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 
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& Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de 

présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de 

prélèvement. 

& S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

e le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

e sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du 

blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La 

méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux 

exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront umentionnées dans le rapport d'analyse et 

en aucun cas soustraites des autres. 

e Analyses 

& Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout 
état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

& Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 

dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

& Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en 
métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l'échantillon 

selon les normes en vigueur : 

e Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

e Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les 

normes analytiques spécifiques à cet élément. 

& Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, 

les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de nonylphénols 

(NP10E et NP20E) et les deux premiers homologues d’éthoxylates? d’octylphénols (OP1OE 

et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à 

celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857- 

2". 

& Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 

Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral 

en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans 

chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes “, 5,5 et ?) afin de vérifier la 
représentativité de l’activité de l'établissement le jour de la mesure. 

? Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et 
d'octylphénols dans l'environnement. 
$ ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des alkylphénols, 
d'éthoxylates d'alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant l'extraction sur phase 
solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible 
auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en début 2009. 

___ ŸNE T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
$ NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 
S NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 
TNFT 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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$ Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées ci-après. 
Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires 
d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

$& Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas 
de concentration en MES > 50 mg/L. 

& Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé : 

Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

Si MES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire 
après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils 
pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par filtration est à proscrire. Les 
composés volatils concernés sont : 

3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, 
Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 trichlorobenzène, 
1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 
dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 
chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 
nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de 
carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 
dichloroéthylène, hexachloroéthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 
trichloroéthane, 1,1,2 trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 
8 chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l) sera la suivante pour 
l'ensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : valeur en |1g/l obtenue dans la phase 
aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur totale 
calculée en lig/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 
mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente 
dans l’eau de 0,05 uig/l pour chaque BDE. 

  

13 

 



LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE 

     LQ à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en uig/l 
Eaux Résiduaires 

  

    

  

    

   
    
    Famille Substances Code SANDRE! 

     

    

    

Alkylphénols 

      

Octylphénols 

OP10E 

OP20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

  

       

    
   

  

   

  

      

  

Anilines 

    

   

  

   
   

Biphényle 

Epichlorhydrine 

Tributylphosphate 

Acide chloroacétique 

Tétrabromodiphényléther 
BDE 47 

     
Autres 

   

              

         

    

   

    

   

      

    

  

     
    

  

La quantité de MES à 

prélever pour l’analyse 

devra permettre 
d’atteindre une LQ 

équivalente dans l’eau 
de 0,05 pig/l pour 

chaque BDE. 

    

  

    

    

   

    

Hexabromodiphényléther 
BDE 154 

Hexabromodiphényléther 
BDE 153 

Heptabromodiphényléther 
BDE 183 

Décabromodiphényléther 
BDE 209 

Benzène 

Ethylbenzène 

Isopropylbenzène 

Toluène 

Xylènes (Somme o,m,p) 

   
       

    
   
   

  

   

   

   
   

   

   
    

   
   

    

       

  
   

   

   

1,2,3 trichlorobenzène 

1,2,4 trichlorobenzène 

1,3,5 trichlorobenzène 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

        
Chlorobenzènes 

   

       

  

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

  

      
   



Famille 

Chlorophénols 

Métaux 

Organoétains 

PCB 

Substances Code SANDRE! 

Pentachlorophénol 

4-chloro-3-méthylphénol 

2 chlorophénol 

3 chlorophénol 

4 chlorophénol 

2,4 dichlorophénol 

2,4,5 trichlorophénol 

2,4,6 trichlorophénol 

Hexachloropentadiène 

1,2 dichloroéthane 

Chlorure de méthylène 

Chloroforme 

Iétrachlorure de carbone 
Chloroprène 

3-chloroprène (chlorure 
d’allyle) 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylène 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichloroéthane 

1,1,2 trichloroéthane 

Chlorure de vinyle 

Fluoranthène 

Naphtalène 

Acénaphtène 

Plomb et ses composés 

Nickel et ses composés 

Arsenic et ses composés 

Zinc et ses composés 

Cuivre et ses composés 

Chrome et ses composés 

n cation 

Monobutylétain cation 

Triphénylétain cation 

PCB 28 

PCB 52 

LQ? à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en ug/l 

Eaux Résiduaires 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

2 
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LQ? à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en ug/l 
Eaux Résiduaires 

PCB 101 1242 0.01 

PCB 118 1243 0.01 

PCB 138 1244 0.01 

PCB 153 1245 0.01 

PCB 180 1246 0.01 

Trifluraline 1289 0.05 

Alachlore 1101 0.02 

Atrazine 1107 0.03 

Chlorfenvinphos 1464 0.05 

Chlorpyrifos 1083 0.05 

Diuron 1177 0.05 
Pesticides | = TA rm 

Isoproturon 1208 

Simazine 1263 0.03 

Demande Chimique en 
Paramètres de Oxygène ou Carbone ru Son 

suivi Organique Total 

Matières en Suspension 1305 2000 

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire 

du 07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan) 

Substances Prioritaires issues de l’annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du 07/05/07) 

EE Autres substances pertinentes issues de la liste I de la directive 2006/11/CE (anciennement 

Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 

07/05/07) 
Autres substances pertinentes issues de la liste IT de la directive 2006/11/CE (anciennement 

Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 

07/05/07) 
ee] Autres paramètres 

1 Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires sont 

capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par les 
laboratoires dans le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 2 

Annexe 3 : Frame du programme d'actions 

Fréambulé : le rapport de surveillance Initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1. Identification de l'exploitant et du site 

- Nom ct adresse de l'exploitant ct de l'établissement et nom du contact concernant le 
programme d'action au sein de l'établissement 

- Activité principale du site et référence au(x} secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 
{indiquer Le secteur qu sous-secteur corespandant de l'annexe 1) 

- Site visé par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

- Nom ct naturs du milieu récepteur (milieu naturel où step collective de destination), 
En cas de rejet riccordé, préciser la date du porter à connaissance par l’explaïtant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de survsillance pérenne. 

= Mülieu déclassé ou non, préciser le(s) paramëtre(s) de déclissement le cas échéant. 

2, Quelles sont Ies sources d’inforination utilisées (étude de branche, centre technique, 
bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique À 
votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nora : des iforialions sout peut-être accessibles urtprès de vos organisations prafessionnelles, par 
exeutple int travers des parléhärlats de branche engagés avee les agences de l'eau ans les groupes 
JETI (vwwesugencesdelean.fr) où dans les résumés teeliniques des BREE, documents evropéens 

décrivant par secteur d'activité les meilleures techuiques disponibles pour la protection de 
l'enviromrement (Rttprfaida.ineris fr/brefindex htm), Les fiches technico-Économiques élaborées por 
l'INERIS sont disponibles à partir du lien suivent htp:Yrsde.ineris.fr. 

4, Identification des subatances visées par le programme d'actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substaices sélectlonnées par le biais des critères figurant daus la note RSDE de 
2011, l'explohant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'actlon toute substance 
quentifiée lors de la surveillance initiale. 
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a minima 

  

attion/ETE : 

substaices 
visées par 
progranine 
d'actions 
Nom de In |Clussement | Critère flux môssique | Lu valeur limite d'émissions existinte dans lu 
substanes [en SDP, SP |syünt ae régieniéntation (arrêté préfectarul ét arrêté ministériel) 

où conduit à {a et, pour les sites visés par M'A du 29/06/04, le niveau 
pertinentes [séléction d'énission ussoriée aux meilleurs techniques disponibles 

dans le duns le UREF considéré (BAT-AËL) pour cette 
progoinmume substance sont-ils respectés Ÿ 

  

  

  

  

                      

Ven le VUE si réf du | Vas de bn Hate | Vlan asus Gr le 
texte AËL je? 
Gaceiniex Ceostousloa moins 

strate 
He jorculier Vies jourolier mosen 

étais 
Flu pique doyen € en 
sidüspoaible 

Kapitioù Has de|Repet | Pasde 
LE in |VLe 
Sroibhs Sprible 

  

  
  

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le 
programme d'action, 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche d'actions établie selon le modèle 
figurant en annéxe por substance) en repreuont dans la première colonne la liste des subsiances du 
tablea 1 ci-dessus. Seules les écrlons retenues etlon déjà inlses en œuvre sont à mentionner dens ce 
tableau. 

  

  

  

a minima} Pour chaque substance, tne des 
substances deux colonnes ait moins doit 
VisSÉes par | uécessairement être renseignée. 
programme 

d'actions 
Nom de JalSélectlonnée |Fera Pobjet| Classement |Pourcentage [Flux aprés] Flux Echéancier 
substance par Ekjd'uns étude|en SDP, SP|d’abattement |nctlon évité en | possible 

programme |fechnico- ou global atiendu |inférieur au |g/an (sous forme 
d'action économique pertinentes seuil de Ia de date) ou 

colonne HE date 
{erltère effective si 

programme action déjà 
d'acèlon) réalisée 

Oul/non 
                
  

lle flux massique moyen annuel est caleulé avec les résultats de Ia campagne de mesures À partir de Ia moyenne 
arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon Ja règle suivante : produit de la concentration 
moyenne et du déble annuel caladés coninie suft : concenwrätion moyenne sur l'année = (CEXD] + C2xD2 .,, + 
Ca x Dn) { (Dix D2+,.,.+ Da) où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont 
disponibles : débit atinuel = (DL+ D2+.,,4 Dan }* nonibre de joues de relex sur l'année où n est le nombre de 
mesures de débli dispontbte 
2 flux annuel calculé à parde des mésures de surveillance Initiale sur l'aunée de démarrage de In surveillance 
pérenne en Pabsence d'action de Jimiratlon de rejets de subatinée mises eh œuvre où sur une année de référence 
à définir st une ou des äcl{on(s) de Hmltatlon de rejets de substance ont été mises en œuvte et sont quandifiables 
1 valeurs exprimées duns les mêmes unités que les VLE Dixées dans les textes réglementaires figurant dans la 
première colonne 4 Videur de ls VLE et référence du Lexus 
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  N° du 
secteur 

SECTEURS D'ACTIVITÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 
  i ABATTOIRS 
  

2
 INDUSTRIE PETROLIBRE 

2.1Raffinage 

2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2,3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 
conditionnement de produits pétroliers 

24 Bulustries pétrolières : sites de synthèse où de transformation 
de produits pétroliers (hoss pétrochimie) 
  3.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 

  

  

  

    
  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

    
  

  

  

  

  

      

INDUSTRIE DU dangereux 
3 TRAITEMENT ET DU 3,2 Installations de stockage de déchets non dangereux 

STOCKAGE DES 333 Unité d’incinération d'ordures ménagères 
DECHETS 344 Lavage de citernes 

_ LL 3.5 Autres sites de traitement de déchets non dangervux 
4.1 Fusion du verre 

4 INDUSTRIE DU VERRE 4,2 Crislulleries 

… nn 4.3 Autres activités 
$ CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D 

é INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

7____ [FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 
8 FABRICATION DE 

PEINTURES _ 
n FABRICATION DE 
: FIGMENTS _ 
10 INDUSTRIE DU 

PLASTIQUE 
11 INDUSTRIE DU 

CAOUTCHOUC 
INDUSTRIE DU “ 

12 [TRAITEMENT DES ER EU 
TEXTILES ” 

13.1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 
14.1 Sidérurgic 

i4 INDUSTRIE DE LA 14,2 Fonderics de métaux ferreux 
METALLURGIE 14,3 Fonderies de métaux non ferreux 

14,4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 
15 INDUSTRIE PHSRMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmacentiques 
16. [INDUSTRIE DE L'IMPRIMEREE | 
Ï7 INDUSTRIE AGRO-ALIMENT AIRE (Produits d’onigne anale) 

INDUSTRIE AGRO:. 18.1 Activité vinicole 
18 ALIMENTAIRE (Produits 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine 

d'origine végétale) végétale) hors activité vinicole _ 

19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 

20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, RÉVETEMENT DE SURFACE 
22 [INDUSTRIE DU ROIS 
23} INDUSTRIE DE LA CÉRAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 

24 INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX   
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ANNEXE 3 

Version du 13 septembre 2911 

    

qe 
ue prévue parla | 

circulaire RSDE du 5 janvier 2009 | 

Objectifs et utilisation des résultats de l'étude: 
L'étude téchnica-économique (ETE) a pour objectif : 
2 D'oxamminer sans a priori toutes les techniques visant à prévenir les émissions de substances 

peavenant de l'installation objet de l'étude technico-économique, les supprimer ou, si cola n'est 
pas possib'e, à les réduire 

  

  

- De fournir les éléments d'évaluation de l'effoacité et de l'effeience* dos téchiiques disponibles 
Les études téchnico-économiques doivent proposer des sofutans techniques de téduclion des 
flux polluants se!on l'état de l'art actuel et l'analyse des spéc-ficités do l'installation en présencs 

- Dé proposer des solütions de réduction où de sugpresson do ces substänces, argumentées 
achniquement et économiquement, au regard des sûfufions réalistes rèlenues et éventuellement 

de l'état de la masse d'eau 

  

- De permettre aux services de l'inspection d'étabilr, sur la baso des propositions de 
l'exploitant, et en collaboration avec lui, un plan de réduction qui sera Intégré dans un acte 
ë j if afin de définir, à un niveau gécgrapñique pertinent pour attaindre les objectifs dé 
qualité du milieu (unité hydrographique, bassin hydrographique. niveau nalanal..}, los actions de 
réduetlon/suppréssian qui seront effectivement mises en œuvre sur le sita et leur 
éalondrier de mise en œuvre, en cohérence, d'une part, avec la sélection des actions lus 
plus efficaces permettant l'atteinte des objectifs de hon état des masses d'eau ot, d'autre 
part, avoc les objectifs nationaux de réduclion des émissions nationales. Comme indiqué 
dañs ta note du 27 avnl 2011 (8 4,2}, ce fraval de inspection s'effectuera en lien avec les 
services locaux de la polée da l'eau ef de l'agence de l'eau, au sein des MISE, et pourea tenir 
compté “de l'élat du contamination globate du milieu et de la proportion de la contribution des 

rejets ponctuels à colle éenteminalen Il pourra également s'effectuer sur instruction naïianale de 
la DGPR, oui disposcra grâce aux déclarations annuelles des émissons de substances 
dangereuses, loutes régions at tous séclaurs industriels confondus, d'une vision d'ensemble des 
émissions de substances dangereuses par la monde industiel Il est clair que ce sont a'ars l85 
Solutions ayant l& meilleur rapport émission dvitée/coit de la réduction qui seront à privilégier en 
hiérarchisent Iss efforts en fonction de l'importance des contributeurs el des impacts réa!s sur le 
milieu, Par ailleurs, si la mise en ouvre industrielle d'une soiution de traitement de réduction est 
requise, une étude d'industrialisation doit être menée dans un second temps, en Lea élrait avec 
liidustrel afin de donner des garanties do résultat avant d'élablir des prasériplions 
réglementaires, Selon {a complexité du dossier, cetto étudo pourra inciure das ussais de faisabilité 
fessais en laboratoire voire mise en place d'un pilote sur site, sclon los enjeux) 

    

  

        

    

Hola 5 ua pi progres d'actions a déjé êté néslisé préalablement à cette étude, linsérar en annsxe 
ét reprendre les éléments de ce decument paur répandre eux parties {ef {] ci-dessous. 

Constitution de l'étude : 
L'étude re loitant doit comporter Sans une première pare introductive les Méments listés 
aux chapitres | à IN! ci-dessous aves les tableaux 1 et 2 remplis (ces deux tableaux sûnt fournis dans 
un fichier dédié avec un formal imposé disponible sur le site http /avinens.rsco.f). Le cœur de 
l'atude st ensuite canstitué des é'éments présentés dans les chapitres IV à VI ciaprés 

      

4 ldsntification de l'exploitant &t du site 

- Nom et sdresge de l'exploitant el de l'élablissement et nom du contact concernant l'étude 
technccéconomique au sein de l'établissement 

-  Situalén réglementaire : référence et date de l'arrêté préfeclorat d'autorisation 

- Effects 

nec est de rapport cntre fe résuftat obtenu et les ressuurres uulisées 
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= Activité poncipate du silo el référenca au(x) secteurs d'actvité de la cieutaire du 803/09 ét. 
annexe 1} 

- Site visé par la directve Emissions Industrielss 2010/7S/0E (ED) du 24/11/2019 (anciennement 
diractive IPPC) . si oui peur quelles rubriques iCBE et rubrques de l'annexe | de {a Diréctive. 

IL. Identification du miieu ou de l'instalatiost destinataire du rejet 
- Tyoc ce rejet : rejets canalsés vers le rôseau (ptuvial éu eaux usées), vats une ststièn d'épuration 

collective (STEP), vers la masse d'eau ou les sa's (infitraton, épandage, ..) 
= Noni el naluré du milieu récepteur (rejet direct au mieu naturel où via une step collective de 

Seslinaton) 

- Si rejet mieu naturel quand ils sont connus (l'administeétion pourre être interrogés pour savoir si 
clis dispose de ces éléments) : débit moyen ct dôbit d'éliaye QMNAS, milea récepleur final 
déclaseé ou non, préciser le(s) paramétre{s) do déclassement le cas éétéant ot éventuellement la 
niveau de confiance assccié 4 la mélhode d'évalualion de l'élément de quahté déclassant 

  

Si rejet raccordé à Une step collecte, abattement de cette step collective et, quand ils sont 
connus, débit mayen el débit d'étage QMNAS du milieu sécepleur final, déclassé ou non, préciser 
le(s) paramétra(s) de déclassemont la cas échéant el éventuellement le niveau de confiance 
associé à la méthode d'évaluat an de l'élément de quaté de ani. 

    

lil Identification des substances devant faire l'objet d'études de réduction 
La téL'eau 1 ligurant en annexe 2 doit être rempli selon le madèle imposé. 
Nota 1 : au doit des substances séfoctonnéos paf 8 biais des cotôres ligurant dans fa note 
complémentaire RSDE du 27 avril 2011, l'exploitant pour. s'l le juge pertinent afin de metre en 
évidence les aulres gains ou les effels croisés intégrer à l'étude technica-économique (aute 
Substance quantifiés lors de là Survatlance iniliate 

Nota 2 © Les substances déje traitées dans un éventuel programme d'action remis à l'inspection 
préalablement à l'ETE doivent êlre indiquées dans lo tabloau f rocensant J'ensomble cos substances 
faisant l'objet d'études de réduction {orogramme d'action ot E TE). À l'exception des tableaux 1 ot 2, fa 
présente élude ne traite pas des substsnces pour lesquelles des actions de réduction sont décidées 
ef mises en plece nolamment suite à un programme d'action, saut. bien sûr si l'ÊTE permet d'apporter 
des éléments complémentaires. 

IV, Analyse tachnico-économique des solutions envisageables 
Préambule : cote paille constluèe das éhagitres lY à Vi qui conshlus le cœur de l'étsde vise : 

— à identifier l'origine des substances émises 

à tdentfier l'onsemb'a des satutons visant à rédure vote Supprimer 86 émissions de ces 
substances, à la source et par le biais da moyens de traitemant, 
à évaluer l'ensemnb’a de ces solutions en terme de performance et de cel, fs héraichiser et 
enfin présenter les solutions retenues sous la forma d'una straéglo d'action da séduction. 

Pour cela, l'étéde devra prendre en compte l'ensemb'e des éléments détaillés cisprès, le rédacteur 
étant libre de cho'sir la méthode {par substance ou par technique où autre). Seuls sont imposés 
l'organisation en deux pates « ofigine des substances x ct «icentfication des solutions n, les 
fommals des tableaux et des ficnes actions. 

  

Certaines solutions pourront être moins détaillées dés lors qu'il apparait rapidement qu'ellés sont non 
réalistes Elles gevront tout de mème ètre identifiées et décrites et les arguments de leur sbandon 
clairement précisés el quantifiès dans la parte IV. 2, c. Une action non réaliste est une action connue 
dispomble, quantifiable, chffrable, mais dont l'asplicaton sur le cas étudié est manifestement, 
techniquement au économiquement, impossible 

   

= Recherche bibliographique : les documents utisés sont intégrés au sein d'une liste numérotée 
à faire figurer en annexe ce l'ETE (| est fait référence # celle biblicgraphie dans le texte de 
l'étude. 
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Nola : fés documents qui pourront étre utilisés, & minima, sont issus des sourcés suivantes : élude de 
Branche, étude de centre fachnique, bibliagraphie scientifique, fiches technico-économiques INERIS?, 
étude d'iugéniene, fiches de donnée séciunté, étude spécifique à votre site, BREF! et conclusions sur 
dés MID* pertinents au regard de l'activité, indépendamment des obligations do l'nstalfation au regard 
éie da prise en carpie des nieilleures fechniques disponibles TO 

  

Des informetions peuvent éîre accessibles auprés do vos organisations proféssionneltés, par exempla 

au fravers des nartenarieis da brenche engagés avec les agences do l'oau” où dans los 16eumss 
lechniques des BREF. À minime, une lATD pour laquelle des Informañions rélalivos aux substances 
dangereuses considérées a éfé établie dans un BREF (sectoriel au tansvsrsat correspondant 4 ute 
des activités du site à l'origine d'efluents aquoux) devra dre éludiéo. Pour les siles te elevanl pas 
de la Directive (PPCAEO, los évontucllos informations rolalives aux subslénces dangereuses 
contenues dens fe BREF consituon! uno source bibliographique supplémentaie permellant 
d'alimenter la réfiexian au sein de l'ETE, leur mise cn couvre pour ces siles n'étant ni réglementeirs ni 
Ghigaloire, Pour les sites rcfavant do la Diroctiva IPPGAED, le positionnement des émissions par 
repçont eux nivesux d'émission associés aux MTD pour les substances considérées devra &he éludié 
sf arguments (cf. derniére colonne du lableait figurant 4 l'annexe 2). 

  

  

  

1, Partie 1: sorlgine des substances »: doseription des vrocédés, provenancé des 

substa ot Investigations 

  

Procédés de fabrication, installations diverses on rotalon sossible avec l'étnisslon de subs 
dans Féau ne pas oublier les utiltés, los voies de lransfort atmosphéique, tes phases tranñsitéités 
Exemesn des fluides au plus près des procédés (caux mères, lossives, lavagé des sûls bains de 
baitemant neufs et usés, .) 

    

Fournir la configuration des réseaux d'aïimentation (précisions sur les eaux prèfovées et collectées : 
eaux de forage, eaux d'elimentaton, eaux pluviales, eaux provenant de sutfacé susceptibles d'ate 
poiluées, effluents de process) et d'évacuation des eaux (séparatif, sélectifs, unitaires) pour préciser 
l'éventuells contribution des esux d'alimentation, des eaux pluviales, des rejets panctuels etc. En cas 
da pravenance mulfp'a, préciser tes contributions respectives Vérification des déhits, flux et variabilité 
de ces grandeurs dans le lemps. Un synoptique des usages de l'eau pourra éventuellement être fourni 
à celte n 

    

  

Recherche sur tes matériaux et produlis manipu'és (matières premières utilisées, consommables, 
emballages, bois lrailés, pelntures, p'èces ou produits lavés, produits générés par le site ..) En cas 
de provenance mulipte, préciser les conttibulins respectives, 

  

Rappel des éventuels qairis obtanus préalablarnant 4 là mise en œuvre du programme d'aclions et 
des actions ayant conduit à ces gains. 

Éventuelles perspectives quant aux actilés responsables das tjs pour les cinq ans à venif 

  

2 <Examen des solutions » 
a. Eaisabilité technique 
5 Inventaire des solutions au plus près do la source ou intégré au niveau du 

Pracédé, sans 8 priori, sans omettre les actions déjà réal.sècs depuis ta campagne RSDE : 

Réduction de l'emp'oi de [a substance 
Substilution de produit 

  

Substitution de procédé 
Passage en rejet zéro 

   
    

    

de l'environnement (hupzaid 
* Documents distincts des H 
Bidustrielles ec sur la base d 
+ Hprvww lesagencesdeleau.fr et http 

t dire élaborés suite à l'entrée en vigueur de Ha Directive Emissions 

rot défini 
ae ineris Ts 

    

nodelisation ie rip 
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Intégration ou madification au niveau du procédé 
Réduétion de Fentralnemient de substances vers l'eau 
Stoc*age, manipulation des produits 
Traitément de l'air 
Gestion des déchets, collectes sélectives 
Effets croisés (impact sur le rejet d'autre(s) substancè(s) où paramètres poltuants (DGQ, MES, ete ..}, 
consommston d'eau, émissions atmosphériques, production de déshets, consommation d'énerg'e, en 
plus où en moins, impacis sur l'organisation et la product on, par faction envisagée] 

  

Pour chaque solution, fournir 8 descriptf techniqué. l'efficacité, l'efficience” et la faisabilité. 

o Inventaire des solutions de traitement, sans à priori, sans omeltre les ections déjà 
réaisées depuis la campagne RS9E1 . 

Gestion des décficts, callectes sélectives 
Tralement au plus près de l'émission 
Traitement final avant rojel 
Dans la cas de traitement déjà en place, description du tralurent at de son efficacité sur lafles 
substanceis] considéréefe), possibilité d'évolution pour améliore celle afficacté et el Incidence des 
solutions complémentaires de traitement étudiées sur les Instalations existantes {notamment 
possibilité d'évolution de l'outil épuratoire déjà en place}. 
Effets croisés (impact sur le rejet d'autre(s) substances} ou paramètres oolluants (DCO, MES, 
etc...}}, consemmaton d'eau, transfer vers les émissions atmosphériques, production de déchets, 
consommation d'énergie, en plus où en moins, impacts sur l'organisation et la orcduction, par l'action 
envisagée). 

Pour Chaque solülion, fournir le descriptif technique, l'efficacité attendue {intégrant éventuel emient des 
éléments Suite à des essais laboratoires], l'eficience’ et la faisabilté 

a Cas panticulter d'os rejets raccerdés 

Nola! tout rejet qui n'est pas déjà eaccordé ne peut éludier celle possibiité conformément eû 
péragraplie 2.2 4 de la note du 27/04/14 

Les éléments disponibles sur l'efficatlé de la STEP colectvé (induskielle où mixté) en matère 
d'élimination des substances considérées pourronl &lre prs en cample s'ils sont scientifiquement 
étayés el en démontrant que les molécules & sont éffecivement dégradéas et nèn lénsférées de 
la phase aqueuse vers les boues, les élérrents les plus probants élant Blen entendu ceux retatfs à ta 
STEP à laguelie lindustrioi ost raccordé 

  

L'exploitant démontrera, sur la base de documants justificatifs fourns par les gestionnaires de la 
STEP et du réseau auxquets il est raccordé, que le rejet des substances dangereuses considéré vers 
la STEP permet de garantr un niveau de protection do l'environnement au moins identique à 
leffeacié d'un traitement in-situ qui aurait où étre ootenu par la mise en œuvre de la technique 
réaliste [a plus efficace déterminée au SV de la présente étude et qu'il n'en résulte pas une 
augmeñteton inacceptable des charges poltuantes dans le milieu récepteur final via l'eau et les 
boues en cas d'épandage) Dans ce cas, le chox de ne pas traiter in-s'tu devra faire l'abjei d'une Fiche 
actan prévus au $V ci-aprés 

b. Faissabilité économique 

Goûls (coûis d'inveslissement et de fonctionnement sur cing ans ou une autre durée à préciser 
inférigute à 15 ans) 

Piéciser [4 façon dant les calculs de coûts ont été réalisés (clé de répartition si l'investiésément a 
plusieurs finalités ement, réducton des taxas, redevances . )   

   

Micience est le rapport carre le résultat obtenu ex les réssourecs 
entuellement q AU kg virée, WIR Sites, ) 4f dispuuib 
*LeMivience est le rapport entre le résultet ob et les resources utilisé 
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Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts individuels "décomposés suivants ! coûls 
d'investissement, coûts liés à l'installation (orocédè où traitement des rejets). études el ingénierie ou 
projel, achat el préparation du site, construction, tests et mise en service. coûts du capital mobilisé, 
coûts de démantèlement, coûts liés aux équipements entourant l'installation, équipements divers 
auxdiaires, instrumentation, éventues équipements de sécurité supplémentaires rendus nécessares 
coûts de maintenance et d'exploitation, coût de l'énergie (matériel, utihtés (eau, produits chimiques, 
pièces détachées), eau, évacuation el traitement des déchels), coûts salariaux (y eompris la formation 
du personnel], coût liè à la perte de quafté de production ou à la perte de proëuëlion pendant les 
fravaux de mise en place d'un système do traitement dos subslances, vente d'éechicité où de 
cha'avr, vente d'effluenta l'quides traités ou de produits chimiques recyclés, valeur de revente des 
équipements, coûls évités (pctentiellement sur l'ensemble das pasles de coûts d'explaitalion et de 
maintenance), autres bénéfices (économies d'énergle, amaïicration da la qualllé du produit, gain de 
production 

    

G. Argumentation pour identification des actions réalistes, 
Arguments, à détail'er suivant les critères suivants, ayant permis de retenir les actions réalistes : 

= Faisatilité technique 

+ faisabiliiè économique 

“Association avec lo projet Industriel at s03 évolutions prévisibles 

Argumentation sur un délal raisonnable de réalisation 

- pour chaque action, pour l'ensemble des substances concernées par cette action, lux 

abattu par substance où pourcentage d'abattement altendu par substance, 

  Les acfans étudiées devront toutes faire l'objet d'un argumentaire tel que décrit el-dessus. 
A8 lumière de l'argumentalion, les sclutions irréalistes seront écartées 

Wala : uns action peut s'entendre comme la mise en œuvre d'une technique ou de la combinaison de 
Plusieurs tachiiques poyvant concour au résulat annoncé 

V, Réalisation dés fiches action pour les solutions réalistes 

Une fiche action par substance est élaboro suivant lo modéle joint én annexe 3, én reprenant 
l'erisemble des aclons réalistes 
Wals : Une même action sers reprise dans plusiaurs fiches s} allo Impaëta dlusieurs substañces 

Des arguments sur la pertinence envirannementale au régard do l'importance du flux et de toffet du 
réjef de la substance sur l'état du mitieu récepteur peuvent étre pns en compte pour éludier les fiches 
d'action réal et choisir parmi celles.ci les actions retenues : 
- Pasition par rapport au fux sdmissiole par le rniieu (10% NQE * GMNAS) pour chaque substance si 
les données sont disponibles 
- Niveau de contamination du mileu récepteur parles substances dangereuses : 

    

aopoit en % du flux contenu dans le rejet Induslral paur cheque substance par rappoñ au flux 
epnstaté dans le milieu pour chaque substance . 

= soport en % du flux contenu dans lé rejet ndusltiel pour chaque subsiañce par rapport aux 
flux issus des rejets quentfiés et estimés dans le miieu ncepteur pour la sutelance 
considérée (l'origine des données sera précisée. mesures comp'émentaires, base de 
données nationales (ODREP* ou autre à préciser), Agences de l'eau, etc] 

    

  -  Éventuellement, contibulion à la réduclon des appats par compa 
contioutions recensées à l'échella locale où à féchale du bassin 
apports en flux annuels au milieu marin le cas échéant 

on SUX BUVES 
ephique ef aus    

  

Pour tes métaux et métalloides, pour comparer les émissions du site aux NQË, l'entreprise pourra 
prendre en compte la biodisponibilité et le brut de fond gécéhimigue du mikeu pour évaluer l'impact 
réel de ses émissions de métaux et métaloïdes sur le mieu récepteur 

  

httpvav. rep. ccologie gouv.fMiREPindex php 
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VL Propositions de stratégie d'action présentant les solutions retenues par 
l'industriel et synthèse des gains atlendus par rapport À la réduction d'émissions 
de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions retenues par 
l'industriel au térme du programme d'action ef de N'ETE 

Aaumentallon complémentaire péssible llée aux contraintes du milieu au regard des arguments 
détaillés au EV. 

Synthèse présentant et [ustifiant les solutions rétanues par l'industriel, 

Résultat d'abattement global alteñdu, concentration finale et flux final da la substance dans le rejet 
cbtenus per la mea en œuvre des acto: électannées &\ raisons du choix, Si déns ls chapitre 
précédent on fixe une approche par substsñée, il s'agit ici de combiner les actions et donc de 
présenier les gains globaux attendus par substance, la solulan optimale par substance n'étent pas 
forcément l'oplimum paur chacune des subetances. 

    

Synthèse des gains obtenus par rapport 4 la réduction d'émissions de sub: 85 dan 
mise en œuvre des solutions retenues par l'industilet au lérine du programmes d'action 
tablesu 2 figurant en annexo 4 doit Gtra rernali selon le modélé impesé. 

  

USE après 
l'ETE : le    

Position par rapport aux critères de flux absolus visés dans la nate du 27 avril 2014 qui ont conduit 4 
prescrire des études de réduction, 

Mota : Les substances déjà lailées dans un éventuel grogremme d'action remis préalablement à 
TETE à linspaction doivent étre indiquées dans le tablaau 2 qui permet d'afficher Ja synthèse des 
grains obtenus on terme d'e réduction d'émissions de substances dangereuses aprés mise en Œuvre 
des solufions idenbfiées au ferme du programme d'âclion et de l'ETE. 

Echéancier possible, prenant en compte le cas échéant, la phase de validation opérationnelle des 
solutions de trafement identifiées : proposition d'un planning de réalisation des actions de 
réduction/suppression précisant éventuellement l8s différentes phases de réduction/suppression. 

  

Peur [8s techniques où combinaison de techniques retenues par l'industriel et présentées dans ce 
chapilré, la fiche sû énnexe 5 contenant des éléments complémentaires ést à fournir. 
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Annexe 1 
Listes des secteurs d'activité issus de lu circulaire du 5 janvier 2009 

{entourer le secteur ou secteur conéspondant dans le tableau ci-dessous) 

  

  

  

  

NM] SECTEURS D'ACTMITÉ SOUSSECTEURS D'ACTIUTÉ 
1 ABATIOIRS _. _ _ TT 

2.1Ral inage 
22 Dépôts el terminaux pétroliers 

3 INQUSTRIE PETROLIERE 23 Industries pélrolières : sites de mélanges et de 
condilannement de produits pétrotiers 
2.4 Industriés pétrolières : sites de synthèse ou de 
lansformalion de produits liers (hors pétrochimie     

  
  

8.1 Regroupement, préteailoment au traitement des 
déchets dangereux 

INGUSTRIE DU TRAITEMENT ET QU  |32 Installations de stockage do déchets non dangereux 

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

4 STOCKAGE DES DECHETS 4.3 Unité d'incinération d'ordures ménagères 
3.4 Lavage de citernes 
2.5 Autres sites de tra lement do déchats non dangereux 
4.1 Fusion du vèrre 

4 INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Cristaleries 

_ : 4,3 Autres actvités __ 

g CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ 
ë INDUSTRIE DE LA CHI D _— 
7____ [FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 
ë | FABRICATION DE REINTURES 

£__.| FABRICATION DE PIGMENTS EH ee 
à INDUSTRIE DU PLASTIQUE JT | 
it INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 
45 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES 12.1Ennob'issement 

TEXTILES _ J122Blanchisseres 
. paralon de pâle chimique 

13 INOUSTRIE PAPETIERE 142 Préparalan de pâte non chimique 
_. L 19.3 Fabrication de papier/cartons 

14,1 Sidérurgie 
14 Fonderies de métaux ferreux 

14 INQUSTRIE DE LA METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 
‘ 14.4 Production ebeu trensformation des métaux non 

ram] ferreux _ . 

15 INOUSTRIE FHARMACEUTIQUE : Formulmion galénique de produ pharmaceutiques 

18 [INOUSTRIE DE L'IMPRIMÈRIE LE | 
1% INDUSTRIE AGRO-ALIME : (Produifs d'origine animale} 

18.1 Activité vinicole 
48 [INOUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE 182 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Préduits 

{Produits d'arigina végétale)   

  

  

INDUSTRIE DU TRAITEMER 

    

ES GUIRS ET PEAUX 
  

  

   

  

INDUSTRIE DU TRAVAIL PA GANIQUE DÉS METAUX 
INOUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
  
  

  

      22. [INDUSTRIE OÙ BOIS _— 

23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 

ê4 INDUSTRIES DU 1RAITÉMENT DES SOUS-FRODUITS ANIMAUX   
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la substiané À | 
  

[ _ _ Añnexe 3: Fiche d'actions pour 

Mots : En mubiplint les colonnes, on peut foire apparaître tre cornparaisoi tire des ditéreutes 

acfions de réduction por me même substance. 

  

Actian N°1 
fubsiiution, sippression, reoyclage, traitement, 

entévenent déchet, autre} 
  

Concentration moyenne annuelle avant aetton en puit 
  

  

pour li 
1 

1 lex annuel Guam de référence dif 
concentration} avant actiont en 2 #4     
  

Concenttatdon mosenne annuelle au estimés après 

action en pg/l 

Flux annuel        mé après action eng fs 
    

  

Pourcentage d'abnternent 
  

10 HNQE* QMNAS 

  

    

Apport au En 55 du us éoristaté dans le milieu 

tuilieu 
  

En des rejets connus sur le milieu 
récepteur pour lt sut     

  

  

Coût d'inves: 

      

  

  

Coût annuel de fonctionnent (neluast 
Lairbitité la maintenance et les faxesien € 

se: 2 = D 3 
éemonique Coût annuel de lonctionterent en É‘g 

abattu 

  

    

Autres coûts éventuels 

  
  

Éventuelles éeonomies réalisées       
  

subétancets) où paramètres poiluunts (RCO, MES, 

3, consommation d'eau, production de déchets 

consermmation d'énergie, en plus où en moins, por action 
cnvisigée 

   
  

  

l 

  

Solution rétenus nun retenue par l'isd 

  

Arguments el raison principale du choix 
    

  

se ou échéancis 

  

Dais de réalisation pe 
  

: (effets croisés polentieis avec autre(s} 
ai dpécuiunnel 

  

Lomientair 
actions}, nécessité de validation par uit 

technique, ste.) 

  

        
L'année de néférence pour étblir ce Ilux est Fantée 2004 ou une à 

ation orientée pouc réduire les émissions de subetinces dangereuses 

peuvent être quionifiés à été menée avant 1004 

  

e année de référence à 
frement identifiée et dant |         Sins 

  

2 pour Les coûts de fonctionnent, ceux-ci pourront êtes caleulés sur une période dé $ ans nu plus sf ectte 

périee est inférieure & LS ans er enauite annualisés praur intégie le tablet et Le paré hale 

Le présent trame détaille es coûts pouvant être pris en conne dans ces atouts de faisabiité de 
    

  

         

9 
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| Annexe 4: Tableau 2 : synthèse des 
| d’émissions de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions 

au terme du programme d'action et de PETE identifiées 

  

Version du 8 sat 201 | 

gains attendus en matière de réduction 

  
Nota ? ce table de svnthése qui vise l'ensemble des substances visées par Le progromme 
d'action el l'ETE reprend éwalement les substances étudiées dans le Programme d'action 
Peur Indiquer les réductions obtenues suite à la mise en œuvre des actions proposées dans ce 

    

      
                    
  

PrOgrentEme, 

[Nom de la FPourcenage Flux Flux après | Echéaneter possihie® ] substance cn SDP (ou |d'abatiement [abattu  |action: la valeur 
liste 1 de la global attendu /engéan [du fux prévue | ES _ 
directive 76), | ou obtenu est elle Inférieur Date fin 
SP (au état au critère absolu | début effective qu 

Écalogique) s étude de action prévisionnelle 
ou réduetion » de Ia 
pertinentes note HSDE du 

20% 

valeur | Ouinon 

valeur | Ouinon 

vilur | Ouifnon 

* sous fonne de date JHMNMAA 
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sie 5: Fechnique(s) retenue(s) par l'industriel à Pissue de l'étude 

technica-économique 

Synthèse des éléments relatifs 

au fonctionnement ef aux performances environnementales 
  

Coordonnées de l'établissement 

  
  

  

Nom et adresse da l'exploitant ct 
de l'établissement et nam du 
contact concerné par l'ÉTE 
Activité principale du site et 
référence au(x) secteurs d'activité 
de l'annexe À de la circulaire du 
5101709 

Activités vistes par l'annexe | de 
l'arrété ministériel du 26/06/2004 
« cassement IPPOI'% 

{13 Indiquer « non concerné » si l'établissement n'est pas visé par 185 rubriques de celle annexe 

  

  

        
  

Eléments relatifs à la téchnique retenuo par l'industriel à l'issuë de l'étude technica. 
économique qui sera mis en place sur le site 

Intitulé : 

Type de technique : 
-  substiution d'un substance dangereuse Q 
- technique intégrée au niveau du procédé î 
-  tochalque de traiternent des effluents : 

"interne LI 
“externe: 

“raccordement Ü 
s installation de traitement de déchets 

Substance(s) qui a{onl} conduit à étudier et retenir la technique : 

Période ou date prévue pour la misa en place de la technique ; 

  

  

Description suçcainct de la technologie (inclure schéma de fonctionnement | 
Description ebou vue générale) 
    

  

Principales Préciser les subslancas pour lesquelles la technologie est mise en œuvre 
substances abattucs | afin de réduiro leur rejet 
et perfarmances Préciser les autres inc dences égalemeal sbtenues (émissions dé polluants 
attendues dans l'eau et dans l'air, évolution des déchets en quantité et dangerosité, 

consommalion d'eau, d'énergie, de malères premières, suppréssion de 
risques accidenteis.….), Préciser dos évenluels gains liés à l8 production 
(progustisité, qualité produit...) 

  

Préciser les performances attendues au nvcau de la lechnique par rappart 
aux subslanses et paramètres ‘dentifiés cl-avant . 

concentrations ef flux on amont ei on aval da là technique, 
pourcentage d'abaitement en résullant 

-  fréquénces considérées pour l'oblantion de ces petflotmances (ex : 
moyenne quotidienne sur prélèvement 24h, rmensuellé ou 30 
percentiles, maximale en mésure instanlanée .), on pourra 
donner également la performance moyenne annuels attendus 
normes de mesure auxquelles il egl fait rèférence 
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- le débit moyen 

Préciser de la mème man'ère les performances attendues avant rejet dans 
l& milieu naturel cu dans le réseau puoic ot rappeïer les serformantes 
résles avant installation de ta technique (préciser l'année d'obtention des 
données et les éléments de ca'eul en cas de orésentation de moyennes) 
    

Élfots croisés 

Préciser 4 l'inverse les désavantages de [a technique en termes : 
- _ d'émissions de polluants ou de production de déchets 
-  deconsemmelions 
- de dégradation ou de contraintes supp'émentaires au niveau de la 

produation 

  

  

  

Conditions 
opératoires, limites 
d'application ot 
restrictions 

-de malliise en regard 

   Préciser les paramètres do fanciannement requs: débit maxime en 
entée, température, FH, présence da substances pouvant dégrader la 
pedormance 

Préciser Îles éventuelles conkainlos en tarmes d'expiitation et da 
maintenance 
Préciser les dénves potentielles connues de la porfermance el les éléments 

  

  

Inslaltatons 
nouvollos / 
existantes 

Préciser si fa mise en œuvie de la technique nécessite de remplacer 
l'installation au le procédé exislant qu bien s'il s'agt d'une modification de 
l'installation ou du pr existant 
Prèciser les éventuels freins ou leviers à la mise en place de Fa technique 
(encombrement) 

   

  

  

Eléments financiers 

Préciser les coûts d'investissement et de fonclionnement sur 5 ans au une 
eutre durée à préciser inférieure à 15 ans de la technologie ainsi que tés 
autres coûls éventuels el les éventuelles économies. 

Les coûts demandés peuvent comprendre les coûls individuets 
“décumpésés" suvants . céûts d'investissement, coûts liés à Tinsfal'aton 
(ptorédé où lräitement des réels), études et i e du projet, achat et 
préparation du Site, cénstuclion, tests el mise en service, coûls du capital 

  

mobilzé, coûls de démantèlement, coûts liés aux équipernents entourant 
Unstalatan, équipements divers auxiliaires, Instumestaton éventuels     

  

équipements de sécurité supolémentaires rendus nécessaires. coûls de 
maintenance et d'exploitation, coël de l'énergie {matéiiél, uuliès (eau, 
produits chimiques, pièces détachées), eau, évacuaton et traitement des 
déchets), coûts salariaux (y compris la fermaton du personnel), coût lié à ta 
perde de qualité de production ou à la perte de production pendant los 
tevaux de mise en place d'un système de traitement des substances, 
vente d'électricité ou de chaleur, vente d'effuents liquides traités ou de 
produits chimiques recyclés, valeur de revente des équipements, coûts 
ëvités (patentiellament sur l'ensemble des postes de coûls d'exploitation et 
dé msintenance}, aufres bénéfices (économies d'énergie, amélioration de 
le qualté du produit, gain de preductian ..) 

Préciser la façon dant les caléufs ont été réalsés {clé de réparition si 
l'investissement à plusieurs {nat 5, amertis: ent, réduction des taxss, 
rédevancss |. 

  

lndquer la coût (Investissements fonctannement sut 5 aré où plus en Eïq 
abailu) 

  Raisons ayant 
conduit à 
sélectionner la 
technologie 

Ragpeler {es raisons orincipales qui ont conduit l'industriel & opter pour la 
technologie reténue (ex : coût, taille de l'installation, performance. j 

  

Réléronce          
rétérance   

indiquer rélérènses du fournisseur (risan s 
technologie.) 

ialé,     
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